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Compte-rendu de la 86
ème

 réunion 

du Comité d’Entreprise 

du CFAI Alsace 

Le 10 mars 2016 de 9 h à 12 h 00 
Collège unique : 

PRESENTS : 

Membres Titulaires FO: Céline RISOLA, David FERNANDEZ, Philippe FUCHS, Joël PETERSCHMITT 

Membres Suppléants FO : Sébastien DEFER,  Félicien FETET 

Membre Suppléant : / 

Direction : Mme Nathalie GROSS, M. Frédéric VICQUERY 

ABSENT EXCUSE: Fabrice SIMONKLEIN, Ophélie COLLADOS 

 

 

 

 

 
1) Approbation du compte rendu de réunion du 28 janvier et du 25 février 2016 

Les comptes rendus des réunions sont validés par les membres du CE. 

 

2) Effectifs salariés du CFAI Alsace 

Le CFAI compte 97 salariés (76.5 ETP équivalent temps plein): soit 29 administratifs (24.7 ETP), 38 formateurs permanents (37 ETP), 4 

techniciens et personnels de service (4 ETP), 26 vacataires dont 5 fonctionnaires (10.8 ETP).  

Variations d’effectifs: 

Embauche le 1 mars 2016 d’Hervé BERTSCH à temps partiel au CFAI (50% au CFAI et 50% à l’AFPI) comme conseiller en formation 

Ce poste au forfait annuel jours est basé à Eckbolsheim (avec véhicule de fonction).  

Modification de contrat:/ 

Prévisions d’embauches: en 2016 

1 poste responsable du centre de Mulhouse (90% au CFAI et 10% à l’AFPI)   

1 poste d’ingénieur de formation à temps plein. 

1 poste d’assistant ingénieur de formation à temps plein. 

1 poste de coordinateur de formation 

1 poste gestionnaire comptable «  pôle formation alsace» 

 

3) Formation des élus CE 

Joël PETERSCHMITT suivra une formation IRCOS intitulée « Construction d’un avis motivé, quels sens au regard des 

réformes successives ? » d’une journée sur son temps de travail. Le coût de la formation quant à lui sera supporté par le 

compte de fonctionnement du CE. 
 

4) Suite Informations/Consultations : « organiser la synergie et développer nos activités » 

La direction s’engage à tenir compte davantage de l’expression des salariés quant au projet, d’autant plus que le CE a émis un avis positif 

motivé qui l’en oblige. Elle amènera des réponses au fur et à mesure aux IRP (instances représentatives du personnel) quant au management  

et à la communication. 

5) Qu’en est-il de la réforme du Bac pro Eleec, concernant l’intitulé, le programme, l’évaluation, et la certification du diplôme. 

La direction confirme le changement qui commencera à s’appliquer aux secondes pour un nouvel examen en 2019. 

La question de l’efficacité du circuit d’informations des salariés se pose ? 

La direction vérifie le circuit et va veiller à ce qu’il soit plus large. 

 

6) Calendrier des alternances 2016/2017 

La direction dit l’avoir préparé, les élus demandent à ce qu’il leur soit présenté. 

La direction informe de la date de pré-rentrée :18/08/2016 

 

7) Budget sortie CE/CFAI 

En cours de finalisation, en fonction de la réponse de la direction concernant la participation  ou non de l’entreprise à la réalisation de la 

sortie? 

 

8) Nouveaux produits et investissement 

La direction nous fait part de demande d’ouvertures de groupes: 

 

Prévisions 2016 à 2018 

Mulhouse : En 2016 -CAP RCI (réalisation de chaudronnerie industrielle) 

Titre professionnel niveau 5 : agent de fabrication industrielle pour PSA entre autre (24 places), 420 heures en un 

an  

   

Colmar : En 2017  BTS IPM pour 2017 peut être 

   Licence pro industrielle avec l’UHA (50% IUT de Mulhouse/50 %CFAI) 

  

Strasbourg :  En 2017/18 Titre professionnel niveau 4 TMI (technicien maintenance industrielle) par apprentissage pour un public en 

reconversion 
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Reichshoffen : En 2016 CAP RCI (réalisation de chaudronnerie industrielle) 

   3Titres professionnels en usinage 950 heures sur 18 mois : 

   -fraiseur sur machines conventionnelles et numériques niveau 5 

   -tourneur sur machines conventionnelles et numériques niveau 5 

   - opérateur sur machines conventionnelles et numériques niveau 4 

 

   Titre professionnel niveau 4 TUCN (technicien usinage sur commande numérique) 1050heures sur 18 mois 

 

   Mention complémentaire soudage niveau 4 

 

Rentrées possibles en (aout/septembre), décembre, avril. 

 

Investissement : 

Demande de dérogation du plafond de 450 000€ 

Projet trisannuel : En 2016 : matériel 

        En 2017/18 Déménagement de Mulhouse à l’étude  

 

 

 Prochaine réunion CE : le 07/04/2016 à Mulhouse. 

 

 

                                                                                                          Le Secrétaire 

                                                                                                           Joël PETERSCHMITT 

  

  


